
Préambule au
règlement d’organisation et de procédure
pour les Assemblées Générales ordinaires

Concerne     :  

Loi du 7 août 2023 sur les ASBL et les fondations.

Application     :  

À partir du 23 septembre 2025,

les clauses statutaires contraires aux dispositions de la
présente loi seront réputées non écrites et 

les dispositions impératives de celle-ci seront applicables.
Loi du 7 août 2023 Art.77 (4)

Le conseil d’administration de la Fédération Luxembourgeois de Canoë-Kayak a.s.b.l.






